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Cachet du syndicat

- Une revalorisation des grilles indiciaires B et A.

- L’organisation des concours et examens professionnels de 
capitaine. 

- Qu’à formation égale, les SPP occupent en priorité les 
postes opérationnels à responsabilité. 

- L’intégration de toutes les primes dans le calcul des droits 
à pension. 

- Une réelle évolution de carrière pour tous les personnels 
reclassés suite à une inaptitude quelle qu’en soit la raison. 

Une revalorisation de la valeur du point d’indice à hauteur 
de 8% et du rattrapage nécessaire de 50 points, permettant 
ainsi de compenser la perte de pouvoir d’achat subie depuis 
des années.



7 Capitaines, Commandants et Lieutenants-colonel          Sapeurs-pompiers professionnels

Nombre maximum d’officiers de SPP dans les groupements des SDIS

Je suis Lieutenant-colonel, je peux devenir :

ColonelConcours interne, 4 ans de services publics au 1er 

de SPP ou reconnue comme équivalente.
Examen professionnel, 1er

grade et ayant accompli la formation de chef de 
groupement ainsi que celle de chef de site.

GradesResponsabilités particulièresTaux

Lieutenant-
colonel

Chef de site15

Chef de CIS30

Chef de groupement33

Chef de service30

Cat.
SDIS

Effectif de référenceLt-ColCdtCapt.

A

Supérieur à 3 00021315

Entre 2 000 et 3 00021315

Inférieur à 2 00021315

B

Supérieur à 1 50021315

Entre 400 et 1 50011013

< à 7000610

C

> ou égal à 3 000 0610

Entre 150 et 400038

Inférieur à 150006
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CAPITAINE

Les candidats inscrits sur une liste d’aptitude sont 
nommés capitaine stagiaires pour une durée de 18 mois 

par arrêté conjoint du préfet et du président du conseil d’administration 
du SDIS.
Le stage peut être prolongé de 18 mois au maximum. 

-

-

Le nombre de capitaines susceptibles d’être promus est de 1 pour au 

Ech.
I.BI.MI.BI.MI.BI.MI.BI.M

Durée
2018Au 01/01/19Au 01/01/20Au 01/01/21

14343834413884443904443901a6m
24644064714114844194844192 a
35054355124405184455184452 a
45514675584735654785654782a6m
55975036045086115136115133 a
66335306405356465406465404 a
76795656865706975786975784 a
87246017316047396107396104 a
97586257656307746377746374 a

10810664816669821673821673-
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Commandant

Je suis Capitaine, je peux devenir :

1. examen professionnel, au 1er

moins 1 an dans le 4 échelon.
2. au choix,
dans le 9 échelon.
Le nombre de promotions au titre du 1 est égal au moins à 75 % 
au titre du 1 et 2.

GradesResponsabilités particulièresTaux

Capitaine

13

Chef de colonne15

Chef de bureau en CIS17

Officier de garde20

Officier expert21

Adjoint au chef de service21

Adjoint au chef de CIS21

Chef de CIS23

Adjoint au chef de groupement23

Chef de groupement33
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LIEUTENANT-
COLONEL

Les lieutenants-colonels sont promus par arrêtés conjoint du 
ministre chargé de la sécurité civile et du président du conseil d’ad-
ministration du SDIS.
Le nombre de lieutenants-colonels susceptibles d’être promus 

référence.

-

Ech.
I.BI.MI.BI.MI.BI.MI.BI.M

Durée
2018Au 01/01/19Au 01/01/20Au 01/01/21

15824925894975965025965022 a
26305286375336445386445382 a
37135917205967316047316042a6m
47846457916507996567996562a6m
58416888486938496948496943a3m
69167469247519307569307563a3m
79797939857989957989958063a6m
8A compter du 1erjanvier 20211015821-
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Je suis Commandant, je peux devenir :

Lieutenant-colonel

Colonel

Au choix, 
de site.

Concours interne, 4 ans de services publics au 
1er

chef de site de SPP ou reconnue comme équi-
valente.

GradesResponsabilités particulièresTaux

Commandant

Chef de colonne15

Chef de site15

Adjoint au chef de CIS18

Chef de CIS30

Adjoint au chef de groupement33

Chef de groupement35

Adjoint au chef de service22

Chef de service 30
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COMMANDANT

Les commandants sont promus par arrêtés conjoint du ministre chargé 
de la sécurité civile et du président du conseil d’administration du SDIS.
Le nombre de commandants susceptibles d’être promus est de 1 pour 

-

Ech.
I.BI.MI.BI.MI.BI.MI.BI.M

Durée
2018Au 01/01/19Au 01/01/20Au 01/01/21

15324555414605474655474652 a
25874955935006005056005052 a
36305286375336405356405352a6m
47085877145927145927145922a6m
57786407846457846457846453a6m
68306808376858446908446903a6m
78887248957299047369047363a6m
89097409197489307569307563a6m
9A compter du 01/01/2021966783-


